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Exposé des faits et conclu sions 

Le brevet européen no 0 079 284 comprenant quatorze revendi-
cations a été délivré a 1'Intimée le 24 septembre 1986 sur 
la base de la demande de brevet europeen no 82 402 042.4 

déposée le 5 noveinbre 1982. 

La revendication 1 délivrée est la suivante 

"Sonde ultrasonore a balayage sectoriel mécanique comportant 

un équipage mobile (1-8), muni d'un élément transduc- 
teur (5), monte pivotant par rapport a un axe (2a, 2b), un 

moyen moteur (10) et des moyens de transmission de mouvemnent 
dudit moyen moteur audit equipage mobile, lesdits nmoyens de 
transmission comnportant une came annulaire (14, 23) dont une 
piste de guidage coopère avec un élément de transmis- 
sion (13, 17, 24), caractérisée en ce que la came annulaire 
est liée a l'équipage mobile et comporte un prof ii évolutif 
selon la direction d'émission du transducteur, et l'élémnent 
de transmission est lie au moyen moteur." 

La Requérante (Opposante) a formé opposition au brevet deli-
vré et requis sa revocation au motif que, comnme précisé lors 
de la procedure orale, son objet n'imp].iquerait pas une ac-
tivité inventive au regard des documents DE-C-1 466 912 et 

DE-A-2 448 595. 

Après que, par decision du 5 décembre 1988, la Division 
d'opposition ait rejeté l'opposition et maintenu le brevet 
tel que délivré, la Requérante a formé un recours le 
6 février et paye simultanément la taxe correspondante. 

Le mémoire exposant les motifs du recours a été reçu le 
23 mars 1989. Dans ce mnémoire, la Requérante s'appuie sur 

les documents (1) DE-C-1 466 912 et (2) DE-A-2 448 595 déjà 
cites en opposition pour flier l'activité inventive de l'ob-
jet du brevet. De plus, elle mnentionne pour la premiere fois 
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le document (3) DE-A-2 924 193 duquel, a son avis, découle-
rait d'une manière évidente l'objet de la revendication 1. 

V. La Requérante demande l'annulation de la decision de la 

Division d'opposition ainsi que la revocation du brevet. 

En l'absence de réponse de 1'Intimée, la Chambre de recours 

considére que 1'IntimCe requiert ].e rejet du recours et le 

maintien du brevet sous sa forme délivrée. 

Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

Nouveauté 

La nouveauté de l'objet du brevet n'a pas été contestée par 
la Requérante et la Chambre reconnait que la sonde ultraso-

nore selon la revendication 1 délivrée est nouvelle vis-à- 
vis de l'état de la technique pris en consideration pour 

fonder le recours. En particulier, dans aucun des documents 

cites n'est décrite une sonde ultrasonore a ba].ayage secto-
riel mCcanique comprenant une came annulaire comportant un 

prof ii évolutif selon la direction d'émission du transduc-

teur. 

Il en est egalement ainsi des autres documents cites pendant 

la procedure d'opposition et dans le rapport de recherche. 

Etat de la technique le plus proche 

Parmi tous les documents cites devant la Division d'opposi-

tion, c'est le brevet US-A-4 215 585 qui apparalt ].e plus 

pertinent.& la Chambre. Cette citation, qui a été utilisée 

pendant la procedure d'examen pour delimiter la revendica-

tion 1, révèle & la figure 8 une sonde ultrasonore du type 
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énonce dans le préambule de la revendication 1 du brevet 
contesté, a savoir une sonde ultrasonore 31 a balayage sec-
toriel mecanique comportant un équipage mobile 32, muni d'un 
élément transducteur 31, monte pivotant par rapport a un 

axe 30, Un moyen iuoteur et des moyens de transmission 24, 
81, 82 de mouvement dudit moyen moteur audit equipage mo- 
bile, lesdits moyens de transmission comportant une came 
annulaire 81 dont une piste de guidage coopére avec un élé-
ment de transmission 82. 	 - 

En application de l'article 114(1) CBE, la Chambre a pris en 
consideration le document (3) DE-A-2 924 193. Il seinbierait, 
a priori, que le dispositif d'exploration par ultrasons a 
balayage sectoriel mécanique connu de (3) DE-A-2 924 193 
(voir en particulier les figures) soit plus proche de i'm-
vention revendiquée que celui décrit dans le brevet 
US-A-4 215 585, car le dispositif ultrasonore divuigué dans 
la citation (3) comporte un élément 3 seinblabie a une came 

liée a l'équipage mobile 1, 2 et ayant un prof ii évolutif 
selon la direction d'émission du transducteur 1. Toutefois, 
cet élément n'est pas annulaire et ne comporte pas une piste 
de guidage comparable a cel].e d'une came, les surfaces 4 
et 5 du dispositif connu étant des developpantes gui ne 
peuvent pas être considérées comme des pistes de guidage. Ii 
s'agit donc d'un dispositif d'un type different de celui 
revendiqué. 	 - 

4. 	Probléme et solution 

La sonde du brevet US-A-4 215 585 ne fonctionne pas sans le 
ressort 83 gui sollicite l'élément 82 en permanence contre 
le bord de la came 81. Un tel ressort entraIne certains in-
convénients, a savoir des frottements non negligeables entre 
la came 81 et i'élément 82 et une variation des caractéris-
tiques mécaniques du ressort dans le teinps. Selon le premier 
paragraphe de la colonne 2 du brevet attaqué, la presente 
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invention vise donc a remédier a ces inconvénients en sup-
primant le ressort, tout en conservant les autres avantages 
de ce type de sonde osciliante (encombreinent réduit, possi-

bilité d'accès a travers une fenétre anatomique étroite). 

Ce probléme est effectivement résolu par les mesures propo-

sees dans la partie caractérisante de la revendication 1 gui 

consistent a her ia came annulaire a i'équipage mobile et 
l'élément de transmission au moyen moteur et a former ha 
came annulaire avec un prof ii évolutif scion ha direction 

d'émission du transducteur. 

5. Activité inventive 

5.1 Scion la RequCrante, i'invention découherait, pour un homme 
du métier, d'une manière évidente de i'état de ha technique 

connu des documents (1) DE-C-h 466 912 et (2) DE-A-2 448 595 

considérés en combinaison. 

Le document (1) révéle une sonde ultrasonore dont i'élément 

transducteur est place au point focal 10 d'un réfiecteur 

parabolique 1 et tourne, grAce a un dispositif de transfor- 

mation de vitesse, a une vitesse angulaire variable. Le 
rCflecteur parabolique renvoie tous les faisceaux d'ondes 

uhtrasonores dans une mAme direction. Contrairement a la 
sonde revendiquée, ha tête de la sonde connue n'oscihle pas 

autour d'un axe. Ii ne s'agit donc pas d'une sonde a bala-
yage sectoriel mécanique. 

Ii est vrai que ha sonde connue de (1) comporte une came 

annulaire 55 hiée a l'equipage mobile muni de h'élément 
transducteur (voir ha figure 6). Cependant, ha Chambre ne 

peut pas suivre h'avis de ha Requérante scion lequel he pro-

f ii de cette came serait évolutif dans la direction d'émis-

sion du transducteur. Ii n'est pas possible de soutenir sur 

ha base de ha figure 1 du document (1) que ha direction 

d'émission du transducteur soit radiahe par rapport a 
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l'axe de rotation de l'équipage mobile. Comme cela est clai- 

rement indiqué dans la demande publiée DE-A-1 466 912 (voir 

la page 7, troisième paragraphe et les figures 3 et 4), gui 

est a l'origine du brevet DE-C-i 466 912 (1), les trans-
ducteurs ne sont pas montés radialement, c'est-à-dire sous 

un angle de 90 0 , par rapport a l'axe de rotation, mais sous 
un angle plus petit. 

Ii s'ensuit que la caractéristique concernant l'évolution du 

profil de la came annulaire n'est ni divulguée, ni suggéree 

dans le document (1). En consequence, ce document, qu'il 

soit pris seul ou en coinbinaison avec le document 

US-A-4 215 585 illustrant l'état de la technique le plus 

proche de l'invention, ne peut en aucun cas inciter le spé-

cialiste a prevoir une sonde avec une came annulaire compor-
tant un profil évolutif selon la direction d'émission du 

transducteur. 

5.2 Il en est de même en ce gui concerne le document (2) 

DE-A-2 448 595. Ce document introduit par la Requerante pour 

prouver l'existence d'un mouvement de balayage mecanique 

sectoriel, ne divulgue pas non plus une came annulaire coin-

portant un prof ii ayant la forme énoncée dans la revendica-

tion 1 du brevet en cause. 

5.3 La Requérante a aussi soutenu que l'invention n'impliquerait 

pas une activité inventive par rapport au document (3) 

DE-A-2 924 193. Ce document révèle une sonde ultrasonore a 
balayage mecanique sectoriel gui se distingue de celle de 
l'invention en ce que ].'élément 3 semblable a une came n'est 
pas annulaire et en ce que la surface 4 de cet element n'est 

pas une piste de guidage (voir le point 3 ci-dessus). 

De l'avis de la Requerante, ii serait evident pour l'hoinme 

du métier. de remplacer 1 'élément 3, 4 du dispositif connu 

par une came annulaire. Cependant, la Requerante n'a pas Pu 

donner la raison pour laquelle, a son avis, un tel échange 
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aurait été evident. La Chambre considère qu'une telle argu- 	
¼ 

mentation relève d'une analyse a posteriori. 

En effet, ii convient de noter que la manure de transformer 

le mouvement rotatif en un mouvement de balayage sectoriel 

selon le document (3) se distingue par son principe de la 

man ière de trans former le mouvement a i ' aide d' une came an-
nulaire connue du document US-A-4 215 585. De plus, un rem-

placement du côté sortie de l'Clément sectoriel 3,4 décrit 

dans (3) par une came annulaire nCcessiterait aussi un 

changement du côtC commande 6, 8, 14. 

L'homme du métier confronté avec le problème indiqué au 

point 4 n'aurait aucune raison de remplacer l'élément 

sectoriel de la sonde connue de (3) par une came annulaire 

et de mélanger les deux principes différents connus de (3) 

et de US-A-4 215 585. Ii aurait adopté le principe connu de 

(3) car celui-ci évite déjà la nécessité d'un ressort. De 

plus, un transfert de la came annulaire connue de 

US-A-4 215 585 dans Le système de (3) n'aurait pas conduit a 
l'objet de l'invention, car la came annulaire connue ne corn-

porte pas un prof ii évolutif selon La direction d'émission 

du transducteur. 

5.4 En cc qui concerne les autres documents presents dans le 

dossier, la Chambre a examine ceux-ci, mais n'a pas trouvé 

de combinaison de documents qui permettrait de mettre en 

doute La presence d'une activité inventive dans l'objet de 

la revendication 1. La révélation du document US-A-3 741 004 

s'apparente en ce qui concerne le principe de transformation 

de mouvement a celle du document US-A-4 215 585 et les 
autres documents sont plus Cloignés de l'objet de l'inven-

tion que ceux discutés ci-dessus. 

5.5 Par consequent, la sonde ultrasonore selon la revendica- 

tion 1 du brevet en cause implique une activité inventive et 

satisfait donc aux exigences de l'article 56 de la CBE. 
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6. Les revendications dépendantes 2 a 14 apportent des preci-
sions utiles concernant l'objet de la revendication 1. Elles 
peuvent par consequent être également maintenues. 

Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statue comme suit : 

Le recours est rejeté. 

Le Greffier 

I 
S. Fabiani 

Le Président 

yab o 

2.S. 90 
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